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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 63, premier alinØa, point 1 a),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Une politique commune dans le domaine de l’asile,
incluant un rØgime d’asile europØen commun, est un
ØlØment constitutif de l’objectif de l’Union europØenne
visant à mettre en place progressivement un espace de
libertØ, de sØcuritØ et de justice ouvert à ceux qui,
poussØs par les circonstances, recherchent lØgitimement
une protection dans la CommunautØ.

(2) Le Conseil europØen, lors de sa rØunion spØciale de
Tampere les 15 et 16 octobre 1999, est convenu de
travailler à la mise en place d’un rØgime d’asile europØen
commun, fondØ sur l’application intØgrale et globale de la
convention de GenŁve du 28 juillet 1951, complØtØe par le
protocole de New York du 31 janvier 1967, et d’assurer
ainsi que nul ne sera renvoyØ là oø il risque à nouveau
d’Œtre persØcutØ, c’est-à-dire de maintenir le principe de
non-refoulement.

(3) Les conclusions de Tampere ont Øgalement prØcisØ qu’un
tel rØgime devrait comporter à court terme une mØthode
claire et opØrationnelle pour dØterminer l’État responsable
de l’examen d’une demande d’asile.

(4) Une telle mØthode doit Œtre fondØe sur des critŁres objec-
tifs et Øquitables tant pour les États membres que pour les
personnes concernØes. Elle doit, en particulier, permettre
une dØtermination rapide de l’État membre responsable
afin de garantir un accŁs effectif aux procØdures de dØter-
mination de la qualitØ de rØfugiØ et ne pas compromettre
l’objectif de cØlØritØ dans le traitement des demandes
d’asile qui inspire la directive . . ./. . ./CE du Conseil rela-
tive à des normes minimales concernant la procØdure
d’octroi et de retrait du statut de rØfugiØ dans les États
membres.

(5) Dans le contexte de la rØalisation par phases successives
d’un rØgime d’asile europØen commun pouvant dØboucher,
à terme, sur une procØdure commune et un statut
uniforme, valable dans toute l’Union, pour les personnes
bØnØficiant de l’asile, il convient, à ce stade, tout en y
apportant les amØliorations nØcessaires identifiØes à la
lumiŁre de l’expØrience, de confirmer les principes sur
lesquels se fonde la convention relative à la dØtermination
de l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile
prØsentØe dans l’un des États membres des communautØs
europØennes, signØe à Dublin le 15 juin 1990 (1) (ci-aprŁs
dØnommØe «convention de Dublin») dont la mise en
�uvre a stimulØ le processus d’harmonisation des politi-
ques d’asile et a permis de mitiger les inconvØnients rØsul-
tant de l’orientation inØgale des flux de demandeurs
d’asile.

(6) L’unitØ des familles doit Œtre prØservØe dans la mesure oø
ceci est compatible avec les autres objectifs poursuivis par
l’Øtablissement de critŁres et mØcanismes de dØtermination
de l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile.

(7) Le traitement conjoint des demandes d’asile des membres
d’une famille par un mŒme État membre est une mesure
permettant d’assurer un examen approfondi des demandes
et la cohØrence des dØcisions prises à leur Øgard. Toutefois,
ce principe ne doit pas contrarier l’objectif de cØlØritØ dans
l’examen des demandes d’asile et doit donc Œtre limitØ aux
cas oø la demande d’asile du membre de la famille arrivØ
en premier lieu est en instance devant l’autoritØ respon-
sable de la dØtermination de la qualitØ de rØfugiØ dans le
cadre d’une procØdure normale, à l’exclusion des procØ-
dures de recevabilitØ, des procØdures accØlØrØes applicables
aux demandes manifestement infondØes et des recours.
NØanmoins, les États membres doivent pouvoir dØroger
aux critŁres de responsabilitØ afin de permettre le rappro-
chement des membres d’une famille lorsque cela est rendu
nØcessaire par des motifs sØrieux, notamment de nature
humanitaire.

(8) La rØalisation progressive d’un espace sans frontiŁres intØ-
rieures au sein duquel la libre circulation des personnes
est garantie selon les dispositions du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne implique que chaque État
membre est comptable vis-à-vis de tous les autres de
son action en matiŁre d’entrØe et de sØjour des ressortis-
sants de pays tiers et doit, dans un esprit de solidaritØ et
de responsabilitØ, en assumer les consØquences en matiŁre
d’asile. Les critŁres d’attribution de la responsabilitØ
doivent reflØter ce principe.
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(9) La directive 95/46/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des
personnes physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à
caractŁre personnel et à la libre circulation de ces
donnØes (1) s’applique. Il est nØcessaire, afin de permettre
les Øchanges de donnØes à caractŁre personnel indispensa-
bles à la mise en �uvre des dispositions concernant la
prise en charge et la reprise en charge des demandeurs
d’asile et de toute obligation rØsultant du prØsent rŁgle-
ment, de prØciser l’application de certaines dispositions de
cette directive.

(10) La mise en �uvre du prØsent rŁglement peut Œtre facilitØe
et son efficacitØ renforcØe par des arrangements bilatØraux
entre États membres visant à amØliorer les communica-
tions entre les services compØtents, à rØduire les dØlais de
procØdure ou à simplifier le traitement des requŒtes aux
fins de prise ou de reprise en charge ou à Øtablir des
modalitØs relatives à l’exØcution des transferts.

(11) Un dispositif visant à limiter le nombre des transferts de
demandeurs d’asile entre deux États membres peut consti-
tuer une mesure de rationalisation susceptible d’Œtre bØnØ-
fique tant aux États membres concernØs qu’aux deman-
deurs d’asile.

(12) La continuitØ entre le dispositif de dØtermination de l’État
responsable Øtabli par la convention de Dublin et le dispo-
sitif Øtabli par le prØsent rŁglement doit Œtre assurØe. De
mŒme il convient d’assurer la cohØrence entre le prØsent
rŁglement et le rŁglement CE no 2725/2000 du Conseil du
11 dØcembre 2000 concernant la crØation du systŁme
«Eurodac» pour la comparaison des empreintes digitales
aux fins de l’application efficace de la convention de
Dublin (2).

(13) Il n’existe pas de raisons de prØvoir pour le prØsent rŁgle-
ment un champ d’application territorial diffØrent de celui
de la convention de Dublin qu’il est appelØ à remplacer,
compte tenu, notamment, des contraintes excessives que
ferait peser sur les personnes concernØes un Øventuel
transfert depuis des territoires ØloignØs.

(14) L’application du prØsent rŁglement doit Œtre Øgale pour
tous les demandeurs d’asile sans discrimination.

(15) Les États membres doivent prØvoir un rØgime de sanctions
en cas de violation des dispositions du prØsent rŁglement.

(16) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes à la Commission (3), il
convient que ces mesures soient arrŒtØes selon la procØ-
dure de rØglementation prØvue à l’article 5 de ladite dØci-
sion.

(17) La mise en �uvre du prØsent rŁglement doit Œtre ØvaluØe à
intervalles rØguliers.

(18) Le prØsent rŁglement respecte les droits fondamentaux et
observe les principes qui sont reconnus, notamment, par
la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
pØenne (4). En particulier, il vise à assurer le plein
respect du droit d’asile garanti par son article 18.

(19) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ, l’objectif de
l’action envisagØe, à savoir l’Øtablissement de critŁres et
mØcanismes de dØtermination de l’État membre respon-
sable de l’examen d’une demande d’asile prØsentØe dans
l’un des États membres par un ressortissant d’un pays
tiers, ne peut pas Œtre rØalisØ par les États membres et
ne peut donc, en raison des dimensions et des effets de
l’action envisagØe, Œtre rØalisØ qu’au niveau communau-
taire. Le prØsent rŁglement se limite au minimum requis
pour atteindre cet objectif et n’excŁde pas ce qui est nØces-
saire à cette fin,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

CHAPITRE I

OBJET ET DÉFINITIONS

Article premier

Le prØsent rŁglement Øtablit les critŁres et mØcanismes de dØter-
mination de l’État membre responsable de l’examen d’une
demande d’asile prØsentØe dans l’un des États membres par
un ressortissant d’un pays tiers.

Article 2

Aux fins du prØsent rŁglement on entend par:

a) «ressortissant d’un pays tiers»: toute personne qui n’est pas
un citoyen de l’Union au sens de l’article 17, paragraphe 1,
du traitØ Øtablissant la CommunautØ europØenne;

b) «convention de GenŁve»: la convention du 28 juillet 1951
relative au statut des rØfugiØs, complØtØe par le protocole de
New York du 31 janvier 1967;

c) «demande d’asile»: la demande de protection introduite par
un ressortissant d’un pays tiers auprŁs d’un État membre et
pouvant Œtre considØrØe comme Øtant introduite au motif
que le ressortissant d’un pays tiers est un rØfugiØ au sens de
l’article 1er A de la convention de GenŁve. Toute demande
de protection est prØsumØe Œtre une demande d’asile, à
moins que la personne concernØe ne sollicite explicitement
un autre type de protection pouvant faire l’objet d’une
demande sØparØe;

d) «demandeur» ou «demandeur d’asile»: le ressortissant d’un
pays tiers ayant prØsentØ une demande d’asile sur laquelle
aucune dØcision finale n’a encore ØtØ prise; est finale toute
dØcision contre laquelle toutes les voies de recours possibles
prØvues par la directive . . ./. . ./CE relative à des normes
minimales concernant la procØdure d’octroi et de retrait
du statut de rØfugiØ dans les États membres ont ØtØ ØpuisØes;
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e) «examen d’une demande d’asile»: l’ensemble des mesures
d’examen, des dØcisions ou des jugements rendus par les
autoritØs compØtentes sur une demande d’asile conformØ-
ment à la directive . . ./. . ./CE [du Conseil relative à des
normes minimales concernant la procØdure d’octroi et de
retrait du statut de rØfugiØ dans les États membres], à
l’exception des procØdures de dØtermination de l’État respon-
sable en vertu des dispositions du prØsent rŁglement;

f) «retrait de la demande d’asile»: la dØmarche par laquelle le
demandeur d’asile met un terme aux procØdures dØclenchØes
par l’introduction de sa demande d’asile; cette dØmarche
peut Œtre, soit expresse lorsque le demandeur fait connaître
sa volontØ par Øcrit à l’autoritØ responsable, soit implicite
lorsque les conditions prØvues par les dispositions perti-
nentes de la directive . . ./. . ./CE [du Conseil relative à des
normes minimales concernant la procØdure d’octroi et de
retrait du statut de rØfugiØ dans les États membres] sont
rØunies ou lorsque le demandeur sØjourne sans en avoir
reçu la permission sur le territoire d’un autre État membre
pendant le processus de dØtermination de l’État responsable
ou pendant l’examen de sa demande;

g) «rØfugiØ»: tout ressortissant d’un pays tiers bØnØficiant du
statut dØfini par la convention de GenŁve et admis à
rØsider en tant que tel sur le territoire d’un État membre;

h) «mineur non accompagnØ»: tout ressortissant d’un pays tiers
de moins de dix-huit ans qui entre ou se trouve sur le
territoire d’un État membre sans Œtre accompagnØ d’un
adulte qui en soit responsable de par la loi ou la coutume
et tant qu’il n’est pas effectivement pris en charge par un
adulte ainsi responsable;

i) «membre de la famille»: le conjoint du demandeur d’asile ou
son partenaire non mariØ dans une relation durable, si la
lØgislation de l’État membre responsable assimile la situation
des couples non mariØs à celle des couples mariØs, à la
condition que le couple ait ØtØ constituØ dans le pays
d’origine; son enfant mineur cØlibataire de moins de dix-huit
ans, quelle que soit la nature de la filiation, ou son pupille;
son pŁre, sa mŁre ou son tuteur si le demandeur d’asile est
lui-mŒme un mineur cØlibataire de moins de dix-huit ans; le
cas ØchØant, d’autres personnes avec lesquelles existe un lien
de parentØ et qui vivaient dans le mŒme foyer dans le pays
d’origine, si l’une des personnes concernØes est dØpendante
de l’autre;

j) «titre de sØjour»: toute autorisation dØlivrØe par les autoritØs
d’un État membre autorisant le sØjour d’un ressortissant d’un
pays tiers sur son territoire, y compris les documents matØ-
rialisant l’autorisation de se maintenir sur le territoire dans
le cadre d’un rØgime de protection temporaire ou en atten-
dant que prennent fin les circonstances qui font obstacle à
l’exØcution d’une mesure d’Øloignement, à l’exception des
visas et des autorisations de sØjour dØlivrØs pendant l’instruc-

tion d’une demande de titre de sØjour ou d’une demande
d’asile;

k) «visa»: l’autorisation ou la dØcision d’un État membre, exigØe
en vue du transit ou de l’entrØe pour un sØjour envisagØ
dans cet État membre ou dans plusieurs États membres.
La nature du visa s’apprØcie selon les dØfinitions suivantes:

i) «visa de long sØjour»: l’autorisation ou la dØcision d’un
État membre, exigØe en vue de l’entrØe pour un sØjour
envisagØ dans cet État membre pour une durØe supØ-
rieure à trois mois;

ii) «visa de court sØjour»: l’autorisation ou la dØcision d’un
État membre, exigØe en vue de l’entrØe pour un sØjour
envisagØ dans cet État membre ou dans plusieurs États
membres, pour une pØriode dont la durØe totale
n’excŁde pas trois mois;

iii) «visa de transit»: l’autorisation ou la dØcision d’un État
membre exigØe en vue de l’entrØe pour un transit à
travers le territoire de cet État membre ou de plusieurs
États membres, à l’exclusion du transit aØroportuaire;

iv) «visa de transit aØroportuaire»: l’autorisation ou la dØci-
sion permettant au ressortissant d’un pays tiers spØcifi-
quement soumis à cette exigence de passer par la zone
de transit d’un aØroport, et ce sans accØder au territoire
national de l’État membre concernØ, lors d’une escale
ou d’un transfert entre deux tronçons d’un vol inter-
national.

CHAPITRE II

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 3

1. Une demande d’asile est examinØe par un seul État
membre. Cet État membre est celui que les critŁres ØnoncØs
au chapitre III dØsignent comme responsable.

2. Cette demande est examinØe par l’État membre respon-
sable conformØment à la directive . . ./. . ./CE [du Conseil rela-
tive à des normes minimales concernant la procØdure d’octroi
et de retrait du statut de rØfugiØ dans les États membres].

3. Par dØrogation au paragraphe 1, chaque État membre
peut examiner une demande d’asile qui lui est prØsentØe par
un ressortissant d’un pays tiers, mŒme si cet examen ne lui
incombe pas en vertu des critŁres du prØsent rŁglement.
Dans ce cas, cet État devient l’État responsable au sens du
prØsent rŁglement et assume les obligations qui sont liØes à
cette responsabilitØ. Le cas ØchØant, il en informe l’État
membre antØrieurement responsable, celui qui conduit une
procØdure de dØtermination de l’État responsable ou celui qui
a ØtØ requis aux fins de prise en charge ou de reprise en charge.
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Le demandeur d’asile est informØ par Øcrit de la date à laquelle
dØbute l’examen de sa demande.

Article 4

1. Le processus de dØtermination de l’État membre respon-
sable en vertu du prØsent rŁglement est engagØ dŁs qu’une
demande d’asile est introduite pour la premiŁre fois auprŁs
d’un État membre.

2. Une demande d’asile est rØputØe introduite à partir du
moment oø un formulaire prØsentØ par le demandeur d’asile
ou un procŁs-verbal dressØ par les autoritØs est parvenu aux
autoritØs compØtentes de l’État membre concernØ. Dans le cas
d’une demande non Øcrite, le dØlai entre la dØclaration d’inten-
tion et l’Øtablissement d’un procŁs-verbal doit Œtre aussi court
que possible.

3. La substitution d’une demande de protection sur un autre
fondement que la Convention de GenŁve à une demande d’asile
dßment introduite ne fait pas obstacle à la poursuite de la
procØdure de dØtermination de l’État responsable.

4. Pour l’application du prØsent rŁglement, la situation de
l’enfant mineur qui accompagne le demandeur d’asile et
rØpond à la dØfinition de membre de la famille ØnoncØe à
l’article 2 point i), est indissociable de celle de son parent ou
tuteur et relŁve de la responsabilitØ de l’État membre respon-
sable de l’examen de la demande d’asile dudit parent ou tuteur
mŒme si le mineur n’est pas individuellement demandeur
d’asile.

5. Lorsqu’une demande d’asile est introduite auprŁs des
autoritØs compØtentes d’un État membre par un demandeur
qui se trouve sur le territoire d’un autre État membre, la dØter-
mination de l’État membre responsable incombe à l’État
membre sur le territoire duquel se trouve le demandeur d’asile.
Cet État membre est informØ sans dØlai par l’État membre saisi
de la demande d’asile et est alors, aux fins du prØsent rŁgle-
ment, considØrØ comme l’État auprŁs duquel la demande a ØtØ
introduite.

Le demandeur est informØ par Øcrit de cette transmission et de
la date à laquelle elle a eu lieu.

6. L’État membre auprŁs duquel la demande d’asile a ØtØ
introduite est tenu, dans les conditions prØvues à l’article 21,
et en vue d’achever le processus de dØtermination de l’État
responsable de l’examen de la demande, de reprendre en
charge le demandeur qui se trouve dans un autre État
membre et y a formulØ à nouveau une demande d’asile aprŁs
avoir retirØ sa demande pendant le processus de dØtermination
de l’État responsable.

Cette obligation cesse si le demandeur d’asile a quittØ entre-
temps les territoires des États membres pendant une pØriode
d’au moins trois mois ou a ØtØ mis en possession d’un titre de
sØjour par un État membre.

CHAPITRE III

HIÉRARCHIE DES CRIT¨RES

Article 5

1. Les critŁres pour la dØtermination de l’État membre
responsable Øtablis par le prØsent chapitre s’appliquent dans
l’ordre dans lequel ils sont prØsentØs.

2. La dØtermination de l’État responsable en application des
critŁres se fait sur la base de la situation qui existait au moment
oø le demandeur d’asile a prØsentØ sa demande pour la
premiŁre fois auprŁs d’un État membre.

Article 6

Si le demandeur d’asile est un mineur non accompagnØ, l’État
membre dans lequel se trouve un membre de sa famille suscep-
tible de le prendre en charge est responsable, pour autant que
tel soit l’intØrŒt supØrieur de l’enfant.

Article 7

Si le demandeur d’asile a un membre de sa famille qui a ØtØ
admis à rØsider en tant que rØfugiØ dans un État membre, cet
État membre est responsable de l’examen de la demande d’asile,
à la condition que les intØressØs le souhaitent.

Article 8

1. Si le demandeur d’asile a un membre de sa famille dont la
demande d’asile est en cours d’examen dans un État membre
dans le cadre d’une procØdure normale au sens de la directive
. . ./. . ./CE [relative à des normes minimales concernant la
procØdure d’octroi et de retrait du statut de rØfugiØ dans les
États membres] et n’a pas encore fait l’objet d’une dØcision de
l’autoritØ responsable de la dØtermination au sens de ladite
directive, cet État membre est responsable de l’examen de la
demande d’asile, à la condition que les intØressØs le souhaitent.

2. Si la demande d’asile du membre de la famille fait l’objet
d’une procØdure de recevabilitØ au sens de la directive
. . ./. . ./CE [relative à des normes minimales concernant la
procØdure d’octroi et de retrait du statut de rØfugiØ dans les
États membres] lorsque l’État membre sur le territoire duquel il
se trouve est contactØ par l’État membre qui conduit la procØ-
dure de dØtermination de l’État responsable de l’examen de la
demande d’asile, l’État membre requis en informe l’État membre
requØrant par une rØponse provisoire dans un dØlai n’excØdant
pas deux semaines. L’État dans lequel se trouve le membre de la
famille informe sans dØlai l’État requØrant de l’issue de la procØ-
dure de recevabilitØ. Si la demande du membre de la famille est
admise dans la procØdure normale, le paragraphe 1 s’applique.
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Article 9

1. Si le demandeur est titulaire d’un titre de sØjour en cours
de validitØ, l’État membre qui a dØlivrØ ce titre est responsable
de l’examen de la demande d’asile.

2. Si le demandeur est titulaire d’un visa en cours de validitØ,
l’État membre qui a dØlivrØ ce visa est responsable de l’examen
de la demande d’asile, sauf si ce visa a ØtØ dØlivrØ en reprØsen-
tation ou sur autorisation Øcrite d’un autre État membre. Dans
ce cas ce dernier État membre est responsable de l’examen de
la demande d’asile. Lorsqu’un État membre consulte au prØa-
lable, pour des raisons, notamment, de sØcuritØ, l’autoritØ
centrale d’un autre État membre, la rØponse de ce dernier à
la consultation ne constitue pas une autorisation Øcrite au sens
de la prØsente disposition.

3. Si le demandeur d’asile est titulaire de plusieurs titres de
sØjour ou visas en cours de validitØ, dØlivrØs par diffØrents États
membres, l’État membre responsable de l’examen de la
demande d’asile est:

a) l’État qui a dØlivrØ le titre de sØjour qui confŁre le droit de
sØjour le plus long ou, en cas de durØe de validitØ identique,
l’État qui a dØlivrØ le titre de sØjour dont l’ØchØance est la
plus lointaine;

b) l’État qui a dØlivrØ le visa ayant l’ØchØance la plus lointaine
lorsque les visas sont de mŒme nature;

c) en cas de visas de nature diffØrente, l’État qui a dØlivrØ le
visa ayant la plus longue durØe de validitØ ou, en cas de
durØe de validitØ identique, l’État qui a dØlivrØ le visa dont
l’ØchØance est la plus lointaine.

4. Si le demandeur est seulement titulaire d’un ou de
plusieurs titres de sØjour pØrimØs depuis moins de deux ans
ou d’un ou de plusieurs visas pØrimØs depuis moins se six mois
lui ayant effectivement permis l’entrØe sur le territoire d’un État
membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi long-
temps que le demandeur n’a pas quittØ les territoires des États
membres.

Lorsque le demandeur d’asile est titulaire d’un ou plusieurs
titres de sØjour pØrimØs depuis plus de deux ans ou d’un ou
plusieurs visas pØrimØs depuis plus de six mois lui ayant effec-
tivement permis l’entrØe sur le territoire d’un État membre et
s’il n’a pas quittØ les territoires des États membres, l’État
membre dans lequel la demande est prØsentØe est responsable.

5. La circonstance que le titre de sØjour ou le visa a ØtØ
dØlivrØ sur la base d’une identitØ fictive ou usurpØe ou sur
prØsentation de documents falsifiØs, contrefaits ou invalides
ne fait pas obstacle à l’attribution de la responsabilitØ à l’État
membre qui l’a dØlivrØ. Toutefois, l’État qui a dØlivrØ le titre de
sØjour ou le visa n’est pas responsable s’il peut Øtablir qu’une
fraude est intervenue postØrieurement à sa dØlivrance.

Article 10

Lorsque le demandeur d’asile a franchi irrØguliŁrement, par voie
terrestre, maritime ou aØrienne, en provenance d’un État non
membre de l’Union europØenne, la frontiŁre d’un État membre

par lequel il peut Œtre dØmontrØ qu’il est entrØ, cet État est
responsable de l’examen de la demande d’asile.

Toutefois cet État cesse d’Œtre responsable s’il est dØmontrØ que
le demandeur d’asile a sØjournØ dans l’État membre dans lequel
il a prØsentØ sa demande au moins six mois avant la prØsenta-
tion de cette demande. Dans ce cas, ce dernier État est respon-
sable de l’examen de la demande d’asile.

Article 11

1. La responsabilitØ de l’examen de la demande d’asile d’un
ressortissant d’un pays tiers non soumis à l’obligation de visa
incombe à l’État membre dans lequel il introduit sa demande.

2. Lorsque la demande d’asile est prØsentØe lors du transit
dans un aØroport d’un État membre par un ressortissant d’un
pays tiers dont la destination finale est dans un État tiers, cet
État membre est responsable de l’examen de la demande.

Article 12

L’État membre qui a tolØrØ sciemment la prØsence irrØguliŁre
du ressortissant d’un pays tiers sur son territoire pendant une
pØriode supØrieure à deux mois est responsable de l’examen de
la demande d’asile.

Article 13

S’il peut Œtre dØmontrØ que le ressortissant d’un pays tiers a
sØjournØ six mois ou plus en situation irrØguliŁre sur le terri-
toire d’un État membre, cet État est responsable de l’examen de
la demande d’asile.

Cette responsabilitØ cesse si le demandeur a ultØrieurement
sØjournØ six mois ou plus en situation irrØguliŁre sur le terri-
toire d’un autre État membre ou s’il a quittØ les territoires des
États membres pendant une durØe supØrieure à trois mois.

Article 14

Lorsque l’État membre responsable de l’examen de la demande
d’asile ne peut Œtre dØsignØ sur la base des critŁres ØnumØrØs
dans le prØsent rŁglement, le premier État membre auprŁs
duquel la demande a ØtØ prØsentØe est responsable de l’examen.

Article 15

Lorsque plusieurs membres d’une famille introduisent dans un
mŒme État membre une demande d’asile simultanØment, ou à
des dates suffisamment rapprochØes pour que les procØdures de
dØtermination de l’État responsable puissent Œtre conduites
conjointement, et que l’application des critŁres ØnoncØs dans
le prØsent rŁglement conduirait à les sØparer, la dØtermination
de l’État responsable se fonde sur les dispositions suivantes:

a) est responsable de l’examen des demandes d’asile de
l’ensemble des membres de la famille, l’État membre que
les critŁres dØsignent comme responsable de l’examen des
demandes du plus grand nombre d’entre eux;
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b) à dØfaut, est responsable l’État membre que les critŁres dØsi-
gnent comme responsable de l’examen de la demande du
plus âgØ d’entre eux.

CHAPITRE IV

CLAUSE HUMANITAIRE

Article 16

1. Tout État membre peut, alors mŒme qu’il n’est pas
responsable en application des critŁres dØfinis par le prØsent
rŁglement, examiner pour des raisons humanitaires, fondØes,
notamment, sur des motifs familiaux ou culturels une
demande d’asile, à la requŒte d’un autre État membre et à
condition que le demandeur d’asile y consente. Les États
membres considŁrent comme un motif justifiant le rapproche-
ment du demandeur d’asile avec un membre de sa famille
prØsent sur le territoire de l’un des États membres dans les
cas non prØvus par les dispositions du prØsent rŁglement les
situations oø l’une des personnes concernØes est dØpendante de
l’assistance de l’autre du fait d’une grossesse ou d’une maternitØ,
de son Øtat de santØ ou de son grand âge.

Si l’État membre sollicitØ accŁde à cette requŒte, la responsabi-
litØ de l’examen de la demande lui est transfØrØe.

2. Les conditions et procØdures de mise en �uvre du
prØsent article, y compris, le cas ØchØant, des mØcanismes de
conciliation visant à rØgler des divergences entre États membres
sur la nØcessitØ ou le lieu oø il convient de procØder au rappro-
chement des personnes en cause, sont adoptØes conformØment
à la procØdure visØe à l’article 29 paragraphe 2.

CHAPITRE V

PRISE EN CHARGE ET REPRISE EN CHARGE

Article 17

1. L’État membre responsable de l’examen d’une demande
d’asile en vertu du prØsent rŁglement est tenu de:

a) prendre en charge, dans les conditions prØvues aux ar-
ticles 18 à 20, le demandeur d’asile qui a prØsentØ une
demande dans un autre État membre;

b) mener à terme l’examen de la demande d’asile;

c) reprendre en charge dans les conditions prØvues à l’article 21
le demandeur d’asile dont la demande est en cours d’examen
et qui se trouve sans en avoir reçu la permission sur le
territoire d’un autre État membre;

d) reprendre en charge, dans les conditions prØvues à l’ar-
ticle 21, le demandeur d’asile qui a retirØ sa demande en
cours d’examen et qui a formulØ une demande d’asile dans
un autre État membre;

e) reprendre en charge, dans les conditions prØvues à l’ar-
ticle 21 le ressortissant d’un pays tiers dont il a rejetØ la

demande et qui se trouve sans en avoir reçu la permission
sur le territoire d’un autre État membre.

2. Si un État dØlivre au demandeur d’asile un titre de sØjour,
les obligations prØvues au paragraphe 1 lui sont transfØrØes.

3. S’il peut Œtre dØmontrØ que le demandeur d’asile a
sØjournØ au moins six mois dans un État membre, les obliga-
tions prØvues au paragraphe 1 sont transfØrØes à cet État
membre.

4. Les obligations prØvues au paragraphe 1 cessent si le
ressortissant d’un pays tiers a quittØ le territoire des États
membres pendant une durØe d’au moins trois mois, à moins
que le ressortissant d’un pays tiers ne soit titulaire d’un titre de
sØjour en cours de validitØ dØlivrØ par l’État membre respon-
sable.

5. Les obligations prØvues au paragraphe 1, points d) et e),
cessent Øgalement dŁs que l’État responsable de l’examen de la
demande d’asile a pris et effectivement mis en �uvre, à la suite
du retrait ou du rejet de la demande d’asile, les dispositions
nØcessaires pour que le ressortissant d’un pays tiers se rende
dans son pays d’origine ou dans un autre pays oø il pouvait
lØgalement se rendre.

Article 18

1. L’État membre auprŁs duquel une demande d’asile a ØtØ
introduite et qui estime qu’un autre État membre est respon-
sable de l’examen de cette demande peut requØrir aux fins de
prise en charge ce dernier dans les plus brefs dØlais et, en tout
Øtat de cause, dans un dØlai de soixante-cinq jours ouvrØs aprŁs
l’introduction de la demande d’asile au sens de l’article 4, para-
graphe 2.

Si la requŒte aux fins de prise en charge n’est pas formulØe
dans le dØlai de soixante-cinq jours ouvrØs, la responsabilitØ de
l’examen de la demande d’asile incombe à l’État auquel la
demande a ØtØ prØsentØe.

2. La requŒte aux fins de prise en charge doit comporter des
indications permettant aux autoritØs de l’État requis de vØrifier
la responsabilitØ de cet État au regard des critŁres dØfinis par le
prØsent rŁglement.

Les rŁgles relatives à l’Øtablissement et aux modalitØs de trans-
mission des requŒtes sont adoptØes selon la procØdure visØe à
l’article 29, paragraphe 2.

3. L’État membre requØrant peut solliciter une rØponse en
urgence dans les cas oø la demande d’asile a ØtØ introduite à la
suite d’un refus d’entrØe ou de sØjour, d’une arrestation pour
sØjour irrØgulier ou de la signification ou de l’exØcution d’une
mesure d’Øloignement et oø le demandeur d’asile est maintenu
en dØtention. La requŒte indique les ØlØments de droit et de fait
qui justifient une rØponse urgente et le dØlai dans lequel une
rØponse est attendue.

4. Le demandeur est informØ sans dØlai, et dans une langue
qu’il comprend, de ce qu’une requŒte aux fins de prise en
charge a ØtØ adressØe à un autre État membre et des dØlais
applicables.
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Article 19

1. L’État membre requis procŁde aux vØrifications nØces-
saires, notamment dans ses fichiers, et doit statuer sur la
requŒte aux fins de prise en charge dans un dØlai d’un mois
à compter de sa saisine. À dØfaut de preuve formelle, l’État
requis admet sa responsabilitØ s’il existe un faisceau d’indices
concordants permettant de mettre en cause sa responsabilitØ
avec un degrØ raisonnable de vraisemblance.

La liste des preuves et indices et les rŁgles relatives à son
interprØtation sont adoptØes selon la procØdure visØe à l’ar-
ticle 29, paragraphe 2.

2. Si l’État requØrant a invoquØ l’urgence, l’État requis met
tout en �uvre pour rØpondre dans le dØlai sollicitØ. À dØfaut, il
fait connaître à l’État requØrant avant l’expiration de ce dØlai à
quel terme il sera en mesure de fournir une rØponse dØfinitive.

3. L’absence de rØponse à l’expiration du dØlai d’un mois
mentionnØ au paragraphe 1 Øquivaut à l’acceptation de la
requŒte aux fins de prise en charge.

Article 20

1. Lorsque l’État requis accepte la prise en charge, l’État dans
lequel la demande d’asile a ØtØ prØsentØe notifie au demandeur
une dØcision unique relative à l’irrecevabilitØ de sa demande
dans cet État membre et au transfert vers l’État responsable,
dans un dØlai n’excØdant pas quinze jours ouvrØs à compter de
la rØception de la rØponse de l’État responsable.

2. La dØcision visØe au paragraphe 1 est motivØe. Elle est
assortie des indications de dØlai relatives à la mise en �uvre du
transfert et comporte, si nØcessaire, les informations relatives
au lieu et à la date auxquels le demandeur doit se prØsenter s’il
se rend dans l’État responsable par ses propres moyens. Elle est
susceptible d’un recours juridictionnel. Ce recours n’a pas
d’effet suspensif sur l’exØcution du transfert.

3. Le transfert du demandeur de l’État membre dans lequel
la demande d’asile a ØtØ prØsentØe vers l’État membre respon-
sable s’effectue conformØment au droit national de l’État
membre, aprŁs concertation entre les États membres concernØs,
dŁs qu’il est matØriellement possible et, au plus tard, dans les
six mois qui suivent l’acceptation de la demande de prise en
charge.

Si nØcessaire, le demandeur d’asile est muni par l’État requØrant
d’un laissez-passer conforme au modŁle adoptØ selon la procØ-
dure visØe à l’article 29, paragraphe 2.

L’État membre responsable informe l’État requØrant, selon le
cas, de l’arrivØe à bon port du demandeur d’asile ou de ce
qu’il ne s’est pas prØsentØ dans les dØlais impartis.

4. Si le transfert n’est pas rØalisØ dans le dØlai de six mois, la
responsabilitØ incombe à l’État membre dans lequel la demande
d’asile a ØtØ prØsentØe.

5. Des rŁgles complØmentaires relatives à la mise en �uvre
des transferts peuvent Œtre adoptØes selon la procØdure visØe à
l’article 29, paragraphe 2.

Article 21

1. La reprise en charge d’un demandeur d’asile conformØ-
ment à l’article 4, paragraphe 6, et à l’article 17, points c), d) et
e), s’effectue selon les modalitØs suivantes:

a) la requŒte aux fins de reprise en charge doit comporter des
indications permettant à l’État requis de vØrifier qu’il est
responsable;

b) l’État requis pour la reprise en charge est tenu de procØder
aux vØrifications nØcessaires et de rØpondre à la demande
qui lui est faite dans un dØlai de huit jours à compter de sa
saisine;

c) dans des cas exceptionnels, l’État membre requis peut, avant
l’expiration du dØlai de huit jours, fournir une rØponse
provisoire en indiquant le dØlai dans lequel il fera connaître
sa rØponse dØfinitive. Ce dernier dØlai doit Œtre aussi bref
que possible et ne peut en tout Øtat de cause excØder le dØlai
de quatorze jours à compter de la date d’envoi de la rØponse
provisoire;

d) si l’État membre requis ne fait pas connaître sa dØcision
dans le dØlai de huit jours mentionnØ au point b) ou dans
le dØlai de quatorze jours mentionnØ au point c), il est
considØrØ qu’il accepte la reprise en charge du demandeur
d’asile;

e) l’État qui accepte la reprise en charge est tenu de rØadmettre
le demandeur d’asile sur son territoire. Le transfert s’effectue
conformØment au droit national de l’État membre requØrant,
aprŁs concertation entre les États membres concernØs, dŁs
qu’il est matØriellement possible et, au plus tard, dans les six
mois qui suivent l’acceptation de la requŒte aux fins de
reprise en charge;

f) l’État requØrant notifie au demandeur d’asile la dØcision
relative à sa reprise en charge par l’État membre responsable
dans un dØlai n’excØdant pas quinze jours ouvrØs à compter
de la rØception de la rØponse de l’État responsable. Cette
dØcision est motivØe. Elle est assortie des indications de
dØlai relatives à la mise en �uvre du transfert et comporte,
si nØcessaire, les informations relatives au lieu et à la date
auxquels le demandeur doit se prØsenter s’il se rend dans
l’État responsable par ses propres moyens. Elle est suscep-
tible d’un recours juridictionnel. Ce recours n’a pas d’effet
suspensif sur l’exØcution du transfert.

Si nØcessaire, le demandeur d’asile est muni par l’État requØ-
rant d’un laissez-passer conforme au modŁle adoptØ selon la
procØdure visØe à l’article 29, paragraphe 2.
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L’État membre responsable informe l’État requØrant, selon le
cas, de l’arrivØe à bon port du demandeur d’asile ou de ce
qu’il ne s’est pas prØsentØ dans les dØlais impartis.

2. Si le transfert n’est pas rØalisØ dans le dØlai de six mois,
l’État responsable est dØliØ de son obligation de reprise en
charge et la responsabilitØ est alors transfØrØe à l’État requØrant.

3. Les rŁgles relatives aux preuves et indices et à leur inter-
prØtation ainsi qu’à l’Øtablissement et aux modalitØs de trans-
mission des requŒtes sont adoptØes selon la procØdure visØe à
l’article 29, paragraphe 2.

4. Des rŁgles complØmentaires relatives à la mise en �uvre
des transferts peuvent Œtre adoptØes selon la procØdure visØe à
l’article 29, paragraphe 2.

CHAPITRE VI

COOPÉRATION ADMINISTRATIVE

Article 22

1. Chaque État membre communique à tout État membre
qui en fait la demande les donnØes à caractŁre personnel
concernant le demandeur d’asile qui sont adØquates, pertinentes
et non excessives pour:

a) la dØtermination de l’État membre responsable de l’examen
de la demande d’asile;

b) l’examen de la demande d’asile;

c) la mise en �uvre de toutes obligations dØcoulant du prØsent
rŁglement.

2. Les informations visØes au paragraphe 1 ne peuvent
porter que sur:

a) les donnØes d’identification relatives au demandeur et, le cas
ØchØant, aux membres de sa famille (nom, prØnom � le cas
ØchØant, nom antØrieur �, surnoms ou pseudonymes,
nationalitØ � actuelle et antØrieure � date et lieu de nais-
sance);

b) les documents d’identitØ et de voyage (rØfØrence, durØe de
validitØ, dates de dØlivrance, autoritØ ayant effectuØ la dØli-
vrance, lieu de dØlivrance, etc.);

c) les autres ØlØments nØcessaires pour Øtablir l’identitØ du
demandeur, y compris les empreintes digitales traitØes
conformØment aux dispositions du rŁglement (CE)
no 2725/2000;

d) les lieux de sØjour et les itinØraires de voyage;

e) les titres de sØjour ou les visas dØlivrØs par un État membre;

f) le lieu oø la demande a ØtØ dØposØe;

g) la date de prØsentation Øventuelle d’une demande d’asile
antØrieure, la date de prØsentation de la demande actuelle,

l’Øtat d’avancement de la procØdure et, Øventuellement, la
teneur de la dØcision prise.

3. En outre, et pour autant que cela soit nØcessaire pour
l’examen de la demande d’asile, l’État membre responsable
peut demander à un autre État membre de lui communiquer
les motifs invoquØs par le demandeur d’asile à l’appui de sa
demande et, le cas ØchØant, les motifs de la dØcision prise en ce
qui le concerne. L’État membre sollicitØ peut refuser de donner
suite à la requŒte qui lui est prØsentØe si la communication de
ces informations est de nature à mettre en cause les intØrŒts
essentiels de l’État ou la protection des libertØs et des droits
fondamentaux de la personne concernØe ou d’autrui. En tout
Øtat de cause, la communication de ces renseignements est
subordonnØe au consentement Øcrit du demandeur d’asile.

4. Toute demande d’informations est motivØe et, lorsqu’elle a
pour objet de vØrifier l’existence d’un critŁre de nature à
entraîner la responsabilitØ de l’État membre interrogØ, elle
indique sur quel indice ou sur quel ØlØment circonstanciØ et
vØrifiable des dØclarations du demandeur elle se fonde.

5. L’État membre sollicitØ est tenu de rØpondre dans un dØlai
d’un mois. Lorsque des difficultØs particuliŁres se prØsentent,
l’État membre sollicitØ peut, dans un dØlai n’excØdant pas deux
semaines, fournir une rØponse provisoire indiquant le dØlai
dans lequel il sera possible de donner une rØponse dØfinitive.
Ce dernier dØlai doit Œtre aussi bref que possible et ne peut en
aucun cas Œtre supØrieur à six semaines. Si le rØsultat des
recherches effectuØes par l’État membre sollicitØ qui a utilisØ
la facultØ de fournir une rØponse provisoire fait apparaître des
ØlØments de nature à engager sa responsabilitØ, cet État ne peut
invoquer le dØpassement du dØlai prØvu à l’article 18, para-
graphe 1, pour refuser de donner suite à une demande de
prise en charge.

6. L’Øchange d’informations se fait sur demande d’un État
membre et ne peut avoir lieu qu’entre autoritØs dont la dØsi-
gnation par chaque État membre est communiquØe à la
Commission qui en informe les autres États membres.

7. Les informations ØchangØes ne peuvent Œtre utilisØes
qu’aux fins prØvues au paragraphe 1. Dans chaque État
membre, ces informations ne peuvent Œtre, selon leur nature
et selon la compØtence de l’autoritØ destinataire, communiquØes
qu’aux autoritØs et juridictions chargØes de:

a) la dØtermination de l’État membre responsable de l’examen
de la demande d’asile;

b) l’examen de la demande d’asile;

c) la mise en �uvre de toute obligation dØcoulant du prØsent
rŁglement.

8. L’État membre qui transmet les donnØes veille à leur
exactitude et à leur actualitØ. S’il apparaît que cet État
membre a transmis des donnØes inexactes ou qui n’auraient
pas dß Œtre transmises, les États membres destinataires en
sont informØs sans dØlai. Ils sont tenus de rectifier ces infor-
mations ou de les effacer.
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9. Le demandeur d’asile a le droit de se faire communiquer,
sur demande, les donnØes traitØes le concernant.

S’il constate que ces informations ont ØtØ traitØes en violation
des dispositions du prØsent rŁglement ou de la directive
95/46/CE, notamment en raison de leur caractŁre incomplet
ou inexact, il a le droit d’en obtenir la rectification, l’effacement
ou le verrouillage.

L’autoritØ qui effectue la rectification, l’effacement ou le
verrouillage des donnØes en informe, selon le cas, l’État Ømet-
teur ou destinataire des informations.

10. Dans chaque État membre concernØ, il est fait mention,
soit dans le dossier individuel de la personne concernØe, soit
dans un registre, de la transmission et de la rØception des
informations ØchangØes.

11. Les donnØes ØchangØes sont conservØes pendant une
durØe n’excØdant pas celle nØcessaire aux fins pour lesquelles
elles sont ØchangØes.

12. Si les donnØes ne sont pas traitØes automatiquement ou
ne sont pas contenues ou appelØes à figurer dans un fichier,
chaque État membre devra prendre des mesures appropriØes
pour assurer le respect du prØsent article par des moyens de
contrôle effectifs.

Article 23

Les États membres veillent à ce que les services chargØs de la
mise en �uvre des obligations rØsultant du prØsent rŁglement
disposent des ressources nØcessaires pour l’accomplissement de
leur mission et, notamment, pour rØpondre dans les dØlais
prØvus aux demandes d’information, de prise en charge et de
reprise en charge.

Article 24

1. Les États membres peuvent Øtablir entre eux sur une base
bilatØrale des arrangements administratifs relatifs aux modalitØs
pratiques de mise en �uvre du prØsent rŁglement afin d’en
faciliter la mise en �uvre et d’augmenter son efficacitØ. Ces
arrangements peuvent porter sur:

a) des Øchanges d’officiers de liaison;

b) une simplification des procØdures et un raccourcissement
des dØlais applicables à la transmission et à l’examen des
requŒtes aux fins de prise en charge et de reprise en charge;

c) un mØcanisme de rationalisation des transferts permettant, à
l’issue d’une pØriode convenue, qui ne peut excØder un
mois, de procØder, sans prØjudice des articles 6, 7, 8, 15
et 16, au transfert des seuls cas dont un État membre
demeure dØbiteur vis-à-vis de l’autre État membre une fois
qu’il a ØtØ renoncØ aux prises en charge qui s’annulent
mutuellement. Tout arrangement relatif à la rationalisation
des transferts indique les critŁres sur la base desquels il est
dØcidØ de procØder ou de renoncer à la mise en �uvre du
transfert des demandeurs d’asile concernØs.

2. Les arrangements visØs au paragraphe 1 sont communi-
quØs à la Commission. La Commission approuve les arrange-
ments visØs aux points b) et c) aprŁs avoir vØrifiØ qu’ils ne
contreviennent pas aux dispositions du prØsent rŁglement.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DISPOSITIONS FINALES

Article 25

1. Le prØsent rŁglement remplace la convention relative à la
dØtermination de l’État membre responsable de l’examen d’une
demande d’asile prØsentØe dans l’un des États membres des
CommunautØs europØennes, signØe à Dublin le 15 juin 1990.

2. Toutefois, afin d’assurer la continuitØ du dispositif de
dØtermination de l’État membre responsable de la demande
d’asile, lorsque la demande d’asile a ØtØ introduite aprŁs la
date mentionnØe à l’article 31, deuxiŁme alinØa, les faits suscep-
tibles d’entraîner la responsabilitØ d’un État membre en vertu
des dispositions du prØsent rŁglement sont pris en considØra-
tion mŒme s’ils sont antØrieurs à cette date.

3. Lorsque, dans le rŁglement (CE) no 2725/2000, il est fait
rØfØrence à la convention de Dublin, cette rØfØrence s’entend
comme une rØfØrence faite au prØsent rŁglement.

Article 26

En ce qui concerne la RØpublique française, les dispositions du
prØsent rŁglement ne s’appliquent qu’au territoire europØen de
la RØpublique française.

Article 27

Les États membres appliquent les dispositions du prØsent rŁgle-
ment aux demandeurs d’asile sans discrimination fondØe sur le
sexe, la race, la couleur, la nationalitØ ou le pays d’origine, les
origines ethniques ou sociales, les caractØristiques gØnØtiques, la
langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou
toute autre opinion, l’appartenance à une minoritØ nationale, la
fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation
sexuelle.

Article 28

Les États membres dØterminent le rØgime des sanctions appli-
cables aux violations des dispositions du prØsent rŁglement, et
prennent toute mesure nØcessaire pour assurer la mise en
�uvre de celles-ci. Les sanctions ainsi prØvues doivent Œtre
effectives, proportionnØes et dissuasives.

Article 29

1. La Commission est assistØe par un comitØ constituØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.
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2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5 paragraphe 6 de la dØcision
1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 30

Trois ans au plus tard aprŁs la date mentionnØe à l’article 31,
premier alinØa, la Commission fait rapport au Parlement euro-
pØen et au Conseil sur l’application du prØsent rŁglement et
propose, le cas ØchØant, les modifications nØcessaires. Les États
membres transmettent à la Commission toute information
appropriØe à la prØparation de ce rapport au plus tard six
mois avant cette date.

AprŁs avoir prØsentØ ledit rapport, la Commission fait rapport
au Parlement europØen et au Conseil sur l’application du

prØsent rŁglement en mŒme temps qu’elle soumet les rapports
relatifs à la mise en �uvre du systŁme Eurodac prØvus par
l’article 24, paragraphe 5, du rŁglement (CE) no 2725/2000.

Article 31

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il est applicable aux demandes d’asile prØsentØes à partir du
premier jour du sixiŁme mois suivant son entrØe en vigueur. La
dØtermination de l’État membre responsable de l’examen d’une
demande d’asile introduite avant cette date se fait conformØ-
ment aux critŁres ØnoncØs dans la Convention de Dublin.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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